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AMENDEMENTS PARLEMENTAIRES

DEPECHE DU PRESIDENT DE LA CHAMBRE DES DEPUTES 
AU PRESIDENT DU CONSEIL D’ETAT 

(19.5.2023)

Monsieur le Président,
J’ai l’honneur de vous faire parvenir ci-après des amendements au projet de loi mentionné sous 

rubrique.
Je joins en annexe, à toutes fins utiles, un texte coordonné du projet de loi sous rubrique reprenant 

les amendements proposés (figurant en caractères gras et soulignés) et les propositions de texte du 
Conseil d’État soulevées dans son avis complémentaire du 25 avril 2023 que la Commission de la 
Santé et des Sports (ci-après « la Commission ») a faites siennes (figurant en caractères soulignés).

*

I. OBSERVATIONS PRELIMINAIRES

I.1. Propositions du Conseil d’Etat

La Commission tient à signaler qu’elle suit les observations d’ordre légistique du Conseil d’État 
émises dans son avis du 25 avril 2023.

Par ailleurs, elle tient compte de la recommandation formulée par le Conseil d’État relative aux 
annexes 2 et 3 (suppression des annexes 2 et 3). Quant à la première annexe, elle est introduite par un 
amendement formel afin de faire droit à l’observation formulée par le Conseil d’État dans ses consi-
dérations générales.

I.2. Redressement d’une erreur matérielle

La Commission propose de redresser une erreur matérielle à l’endroit de l’article 1er, alinéa 5,  
deuxième phrase, du projet de loi sous rubrique en insérant les lettres « er » en exposant derrière le 
numéro 1.

*
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II. AMENDEMENTS

Amendement 1 concernant l’article 1er

L’article 1er est amendé comme suit :
1° à l’alinéa 1er, les termes « la partie » sont insérés entre les termes « et des » ;
2° au même alinéa, le terme « adjacents » est ajouté après le terme « extérieurs » ;
3° à l’alinéa 2, le terme « copropriété » est remplacé par celui d’« indivision » ;
4° à l’alinéa 3, le chiffre « 1 » qui suit le terme « annexe » est supprimé.

Commentaire
Afin de faire droit à l’observation émise par le Conseil d’État au sujet des aménagements extérieurs 

mentionnés aux alinéas 1er et 2 de l’article 1er, il est proposé de préciser que la mention à l’alinéa 1er 
se réfère à la partie des aménagements extérieurs adjacents.

Étant donné qu’il n’est pas envisagé de placer le complexe immobilier à construire sous le régime 
de la copropriété, telle qu’elle est prévue et réglementée par la loi modifiée du 16 mai 1975 portant 
statut de la copropriété des immeubles bâtis, la Commission propose de remplacer la notion de « copro-
priété » par celle d’« indivision », tel que suggéré par le Conseil d’État dans son avis complémentaire 
du 25 avril 2023.

Suite à la suppression des annexes 2 et 3, la Commission propose de faire abstraction du numéro 
« 1 » en ce qui concerne la référence à la première annexe.

Amendement 2 concernant l’article 2
L’article 2 est amendé comme suit :

1° à l’alinéa 1er, le chiffre « 1 » qui suit le terme « annexe » est supprimé ;
2° l’alinéa 2 est amendé comme suit :

« Les dépenses occasionnées par l’exécution du présent article au titre des travaux visés à l’ali-
néa 1er, plus amplement détaillées dans l’annexe 3 qui fait partie intégrante de la présente loi, 
sont imputées à l’avoir du Fonds d’équipement sportif par dérogation au champ d’application et aux 
modalités procédurales d’allocations des aides de la loi du 18 juillet 2018 autorisant le Gouvernement 
à subventionner un onzième programme quinquennal d’équipement sportif. ».

Commentaire
La Commission propose d’omettre la référence à l’annexe 3, celle-ci étant supprimée pour les raisons 

évoquées par la Haute Corporation dans son avis complémentaire précité.
En outre, il est fait abstraction du numéro « 1 » en ce qui concerne la référence à la première annexe.

Amendement 3 concernant l’annexe
Après l’article 2, il est proposé d’introduire une annexe intitulée « Annexe – Plan de repérage ».

Commentaire
Le présent amendement a pour objet d’introduire formellement la première annexe, intitulée 

« Annexe – Plan de repérage », ceci afin de faire droit à l’observation émise par le Conseil d’État dans 
son avis complémentaire du 25 avril 2023.

*

Au nom de la Commission, je vous saurais gré de bien vouloir faire aviser les amendements exposés 
ci-avant par le Conseil d’État.

J’envoie copie de la présente au Ministre aux Relations avec le Parlement, aux fins qu’il 
appartiendra.

Veuillez agréer, Monsieur le Président, l’expression de ma considération très distinguée.

  Le Président de la Chambre des Députés, 
  Fernand ETGEN
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TEXTE COORDONNE

Les propositions émises par le Conseil d’État sont soulignées.
Les amendements parlementaires proposés sont relevés en caractères gras et soulignés.

*

PROJET DE LOI
autorisant le Gouvernement à acquérir un vélodrome 
et à participer au financement des travaux néces-
saires à la construction des équipements et aména- 

gements nécessaires à son exploitation

Art. 1er. Le Gouvernement est autorisé à acquérir, en pleine propriété, la partie du complexe sportif 
sis à Mondorf-les-Bains, d’une superficie totale de 320,63 ares, hébergeant le vélodrome national 
comprenant la piste cycliste, l’Infield, les locaux mis à disposition de la Fédération du sport cycliste 
luxembourgeois et la partie des aménagements extérieurs adjacents.

Il est en outre autorisé à acquérir, en copropriété indivision avec la Commune de Mondorf-les-
Bains, des parties communes et aménagements extérieurs d’une superficie totale de 100,41 ares du 
complexe sportif directement liés au vélodrome national.

L’annexe 1, qui fait partie intégrante de la présente loi, reprend la délimitation des différentes parties 
du projet.

Les dépenses occasionnées par l’exécution de cet article au titre des projets visés aux alinéas 1er et 
2 sont à charge du budget de l’État, plus amplement détaillées dans l’annexe 2 qui fait partie intégrante 
de la présente loi, sont à charge du budget de l’État du ministère des Finances : article budgétaire 
34.0.71.040 : Acquisition auprès des administrations publiques d’immeubles à incorporer dans le 
domaine de l’État.

Les dépenses engagées au titre de cet article au titre des projets visés aux alinéas 1er et 2 ne peuvent 
pas dépasser le montant de 41 650 000 euros hors TVA. Ce montant correspond à la valeur 924,32 de 
l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2021. Déduction faite des dépenses déjà 
engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation 
de l’indice des prix de la construction précité.

Art. 2. Le Gouvernement est autorisé à participer au financement des travaux relatifs à la construc-
tion des équipements et aménagements nécessaires à l’exploitation du vélodrome national, à savoir la 
centrale d’énergie, la place publique et l’îlot commun y compris la part proratisée pour les besoins du 
lycée repris dans l’annexe 1.

Les dépenses occasionnées par l’exécution du présent article au titre des travaux visés à l’alinéa 1er, 
plus amplement détaillées dans l’annexe 3 qui fait partie intégrante de la présente loi, sont imputées 
à l’avoir du Fonds d’équipement sportif par dérogation au champ d’application et aux modalités pro-
cédurales d’allocations des aides de la loi du 18 juillet 2018 autorisant le Gouvernement à subventionner 
un onzième programme quinquennal d’équipement sportif.

Les dépenses engagées au titre de cet article au titre des travaux visés à l’alinéa 1er ne peuvent pas 
dépasser le montant de 12 960 000 euros hors TVA. Ce montant correspond à la valeur 924,32 de 
l’indice semestriel des prix de la construction au 1er octobre 2021. Déduction faite des dépenses déjà 
engagées par le pouvoir adjudicateur, ce montant est adapté semestriellement en fonction de la variation 
de l’indice des prix de la construction précité.

*
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Annexe – Plan de repérage
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Annexe 2

 
Indice à la construction au 1er octobre 2021 (valeur 924,32)

Annexe 3

 
Indice à la construction au 1er octobre 2021 (valeur 924,32)
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